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. Ec:oles des midccinll;"harmaciens 
et ...g.~-f.mmes africains 

NiCl .273-53jC. - Par arrêté du Oomm1ssaire, de la 
R~publi,qJî.l.e'all Tog'o ,en 'date du ,: , 

17 avril 1953.·.:....... Sont pvomtilgués dans le Terri· 
toire dù 1;ogo: . . 

, là~il,e. décret n:. 53-266 du 30 mars 1953 abro
geant l,edéàét du 11 août 1944 instilttani une école 
africaine de médecine et de pharmade à Dakar;. 

'2à le décret nd 53-267 du 30 mars 1953 nr2'a
nisant une éool<ede sages-femmes africaines à Dakar., 

, 
'DECR.ET N~ 53-266 dp, 30 mans 1953 abrogeant 

te déoret dU 11 août 1944 ~itltant llf11!' école 
.:at.J'ic.f.lifI,{J fie f1t.é.dec,ine et ae. pkarinadf à Dakar. 

l.;e président du oonseil des ministres 
, , 

Su,r 1~ .. rapport du 'ministl'1e de la France d'outre-mer, 
Vu le. ç\éctet du 30 décembre 1912 sur le régimle financ~er; 

des co!OfJies; 

Vu je décliet du Il août ,194~ instituant un'6école afrIcaine 
de. médlfcm,,-,et'cte 'ph:arm,ac~i 

.Vu 'hl!Ql du2Y août 1947, portant créat~on du grana 
coniSeu de1'Afnq:ufoccrdentale Ifrarrçai.sfei 

Vu le décret dit 25 mars 1953 reta1J,if à l'exercice des 
attributions du présld'ent du conseil penÇlia;nt l'abs~ de M. 
René Mayer, 

DECRETE: 

ARUcLE PREM'IER. - l.;e décret. du 11 août· 1944 
SUSV1!'1é, instituant une éool,e africaine de médecine 
et de pharmade, ,ensembl,e l'arrêté du 14 a-oût 1944, 
organisant let réglementant le f1onctionnement de cette 
éoo}e, !Stont let demeurent abrogés, à l'exoeptiton des 
dis'plOsihons prévues à l'articLe 4 cliu décret, relatives 
à l'ôb1igatiton p.our- }.es médledns, pharmaciens africains 
de ISetvlr pendant tmt:période de dix anS au minimun 
danS les cadres de la santé publique de l'Afrique 
'OccidentaLe, de l'Afrique :équatoriale, du Togo et
du. Cameroun, en un point queloonque· de ces terri
toires. ' 

AIH.. 2•..:....., L'actif <ou, éventueil'ement, le passif, 
les dl10its et obLigations de l'éool'e africaine de méde
cin'e, et de 'pharmade s,eront reprIs par l,e g<ouverne
ment géJ:téral de. l'Afrique .occidentale française. 

ART. 3..~ l.;e ministre de la France d'<outre-Ifi'er ·est 
chargé de l'exécution' du présent décflet, qui sera 
publié au lolJ;f'nal oft/{(J{;,el de la République française 
et inséré 00- Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre..mer. 

Fa,it à Par4;s, Jie 3D mars 1953. 
Henri QUEU:!LLÈ. 

par' le 'vioe-pl'lésident du oonsei} des rninistres, pour 
l'e ptésidentçi:u oonseil des ministres et par délé
'gatipn: '.. , 

'Le ministre de la FraJ1.ce 'd'o.lltre-mer} 
Louis JACQUJ,NOT,' 

DEèRET Np 53-267 do 30 I1f/JJ"S 1953 organ.isant une 
'école ae sages.:.remmes africaines à Dakar., . 

. Le président du oonseil des ministres,' 
Sur l'e rapport du. nI1mstl1e die la France d'Qutre-nler, 
Vu le décret .dû .30 décembre 191:G sur le régime finanoèr 

descoloni'es ; 

Vu. le décl'1et du 30 mp,rs 1953. abrogeant te décret du .. 
Il août 1944 mstituant :Une écoI,e africalll'e de, méd!ec1l11e et de 
pharmaèI<e à Dakar, ensJemble: l'arrêté du 14 aoûtorgani$ant 
et réglementant le fonctionnement die 1'école;· ' " 

Vu Ile décret' dru 25, marIS 195~ rela1;if à l'exercice d'eS· 
attrilYUtl()n1:1 au prési'rlrent du rons<eil pendant l'a\}slerlce de M. 
R~né Mayer, 1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..:.... 11 est institué une école de 
sàges-femmes, africaines dont le siège ,est à Dakia.r~ 
pour recevoir et flormer, à l'exclusi.on de tout autre 
établiss'ement, ,les sages-femmes africaines qui èon
oourent au service· de . l'asSistance médiçale, dans }.es 
territoire:s ,de l'Afr,ique occidentale française, de l'A
frique .éqtiatoriale françailse, du'Camel10un et du Togo. 

ART. 2. - L'éoole des sages-femmes africaines 
est rattac11ée administrative:ment à l'hôpital central, 
africaindeOakar. Les crédits nécessair;es à son 11onc
tion'nementsont inclus parmi ceux· attribués mmu:el
lement à oette fiormation' et compris· dans le budget' 
général deI'Afrique occidentale française. . 

LoeS" fraiS d',études et d'entretien des sages-femmes 
affectées, à l'issue de leur soolarité en Afrique équa-. 

. tonal,e française, Camer.oun ,et Togo, sont remboursés 
au budgef général de l'AfriQiue occidentale française. 
par res bUdg,ets de ces territoil1es, sur ta base du ta,u'X 
des boursesd',enseignement. du second· degré, dont 
le montant est fixé chaque année par délibération du 
Grand Cons'eil de l'AfriqlUe occidentale française. 

ART. 3. Les modalités concernant l'organisatio~ 
et l,e toncHonnement de l'école s'evont 'fixées par !lrrêté 
du gouverneur général de l'Afriiqu'e occidentale, fran-· 
çaise. - . ," 

Un oonseil de perfectionnement 'sera. chargé de 
l'élaboration des programmes d'études 'et die la distri
bution de l'enseignement. II arrêtera égal,ement t~utes .. 
mesures techniques nécessaires, La oompositionet les, 
attribut10ns du conseil· de perfectionnement seront· 
déterminées par l'art:êté du ~ouvernf\Urgénéral de 
l'Afrique occidentale frança-ise,prévu Plus haut. . 

ART. 4. - La' durée des études 

femmes 'sera fix:ée à trois ans. 

satisfait aux· examens 


des .élèves sages
Les élèves, quiaùfiont 

de sortie . recevront 1e diplôme 
de sage-femme africaine qU1ehtraînera pour ses déten
trices l'obligation, de servir pendant. une période de 
dix ans .au . moins d'ans. 1es cadres. administratifs du 
personnel du cadre de santé de l'Afrique ,occidentale 
française, de'l'AfriqlUe équatoriak fnançai.se, du, Came
r.oun ou du Togo, ,eh n'importe qj\.l,el point de ce9 
territoires. . 

A l'expiratiion 'de cette pérIOde de dix ans, les 
intéressées poUrliOnt, sut' leur. demande, êt.re autorisées 
à,exèrcer le métier de sage-f!emme.dans les oonditions 
fixéeS par l,e décret 52-935 du 28 juiUet1952. . .' 
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'ARi. 5. - te directeur- de l'éooIe de sages-femmes 

atflcaill'eslet les professeurs ou chargés de cours 


..sont 'nommés par le go:uverneur Kéneral de l'Afd

que occidentale française. 

, . , 

ART. 6. - Le nombre des admissioltset les affecta
tionssont . pron.oncées 'ch.aque ànnée par le ministre 
de la France d'lOutre-mer en fünction des besoins, 
exprimés par les territoires. , 

ART... 7. - Le minÏlstre de la France d'lOutre-mer 
'. 	 est chargé de l'appljcation du présent décret qui sera 

publié au Joarnat dfli()M~ de la République française, 
'et inséré 'aU BulMün :ollit$et du ministère de la France 
d'outre~mer. 

F.ait à Pari5J le ,30 mars 1953. 

Henri QUEUILLE. 
,Par le, vice-président du oonseil des ministres, pour 

te président. du oons:eil des m:nistres et par délé-' 
gation: . ,f 

Le Ministre de ta Fr.anc.è d'Outre-Mer. 
Louis JACQUlNOT. 

COtOD 

Np 271-53jC. par arrêté du Comm~ssaire de la 
R~p'ubüque au Tiogoen date du : 

15 avril 1953. - Est promulgué .dans le Terri
toire du T'ogo le décret nid '53-295 du 31 marS 1953 
relatif au oonditionnement du coton. 

bECRET Nt:), 5'3-295 du 31 mal"S 1953 relatif' au con
ditionnill!e11JJt?lll du coton. ' ' , 
Le présjdent du,oonseil des ministres 

Sur le rapport du ilTIlOlstfle de la France d'outre-mer, 

Vu te décret du 27 août 1'937, priS )!ln applica:tllon de la 101 
dU 30 jUin 1937,relattt fauoondiitionlllem1etl't des prodUits 
ongInalres ou en prov:enance des 1fêrn1JdJd'18.s l"el,eVaJnt du 
ministère des oo!Jomes; 

. Vu ~e décl"et dru ,17 octobre 1945, modlfii! par ~es décrets 
des 16 m,li 1194() ~et .:!. févrji~r 194~') p:ortant réorgams;ation 
d'es slerV'Wf$ de contrôl'e du oollditionn~m~nt des pr'cdiuits 
aux colonies; 

Vu Parl'êté m'inistérJJe1 du '18 octobr,e1945 flXiant Iles moda
lités :général'es ,die fonctjpnn~ment p:es serVices de conirôl,e 
du conditionnelt!lentaux. eolion:iJes ; 

Vu )e décl'let no 47-169 d!u 16 janvi'er 1947 modlfMé par les 
décrets n~ 47-1224 dru 11er jlUlllet 1947 -et no 49-715 du 11 
juin 194Y, ooncer!1ant he conditionnement du coton; 

Vu le décret du .'25 m~I1S 1953 relatif à l',ex:erclce des 
attributionS dU prélS~dient du conseilpend!allt l'absence de M. 
René Mayer, 

DECRETE: 

.. ARnCLE PREMŒE~. - L<;s fibres de ooton originaires 
ou ,en pl10venande des territoivEis relevant du -minis
tère 'de la France d'outr~mer ne sevont admises: 

1101 A l'exportatÎlon de ces territoires; '~ 

21) A l'importati'on danS ces mêmes territoires et 
dans lamétt'iopol'e, 

que iSI .eI1f:s 'sont corif:ormes aux règles énoncées ci- .' 


après: 


TURE 1er. - DétiJtif;i:ons et standards. 
} 

ART. 2; Pour être exportables, les, fïbres de" 
ooton (lint) devront pour chaque balle: Ci· 

la Etre de nature unifiorme, tant au poin.t de. vue', 
phyiS:tqueet mécaniqueQlu'au point de vue qualité; 

2Q PJ:'Iovenii- de la même campagne de culture; 
30 Etre isslJes de ooton récolté à complète maturit~; 
40 Provenir de la même région de pFOduction; 
5° . Etreex:emptes de graines; 
()Q/ Présenter Utre humidité apparente' normale; 
70 Etre classées dans l'un des « standards» 'indiqués 

à l'article 3 du présent décret. 

ART. 3. . Le classement des balles de coton sera 
~ 

• établI par ClÛmpàra~sion vllsuelÎ:e ,avec des échantillons 
. 

« :Standards» contenuS dans des boîtes de r:éférence 
dét>enues par les servioes de contrôl'e du oondiHonne- ,~, 
ment, la ch.ambre arbitrale de ooton 'd'Il' Havre et le '. 
min~stère de la France d'outre-mer (section techni
qrue d'agriculture tpopicale, à Nog;ent-lsur-Marne). 

Des :stanclards de référence, üriginaux,,' pré s'entés 

dans des boîtes, sevont· oonstitués par la chambre' 

arbitral,e de oot,on, du Havre. ,et agrééjs par un,e 


'oomm~sis1on réunie à la 'diligence du ministère de 
la France d'outre-mer 'et groupant. des représentants, 
de l'admin.i~rahon, de la production, du commerce 
et de la recherche sur I,e ooton. 

Un'e ,séne de ces standards originaux seià .. oonser-· 

véeà l'abri de la lumière et, autant que pos,sible, 

de l'humidité, à la chefferle de châque ;service de 

contrôl'e du oondiHorinement. Seules des OOplles pour

ront être mÎ!s,es à la disposition des ag,ents chargés 

du dassementet de ceux exécutant Ie contrôle. 


oes oopies seriont agréées par une comm'ission 

réuni:e à la dil'ig,ence du mef du'servi,ee die, l'agricul

ture; groupant des représentants du service d~e COn

trôl,e du oondit1onnement, de l'inlstitut de recherche 

du ooton 'et textiles, de la Compagnie française du 

développement des textiles, dep sociétés cotonnières 

et du commerce. 


Il estétahll, pour la producUon de chaque terri

tOire .ou de chaqtU:e grande régionootonnière,' un 

nombre variable de « standards» ainSI désignés.: 


a) StandardS A'frIQIue équatorialè française, Soudan. 

Haute.Volta,CàmeliOun : 


Nos 1, j~. (1' .à ifibtlej~ blanches; 

NIOS 4" 5 .à ifihrtes ool,orées. 

b') Standards Côte d'Ivoire: 

Nld.s 1, 2, 3, 4. 

c) Standard:S Dàhümey-Togo: 

NOIS 1, 2, 3. .' " 

, Oes séries de standards ne sont pas êomparahles 
entre ,eUes ,et sont susceptibles de J:'levision sur pro- . 
pols,iHon de la cl1ambr:e arbitrabe de oôton ,en fonction 

l ,~' 
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